
  

Centre de Création Contemporaine 
Relais Culturel Régional  

50420 Tessy-sur-Vire 

02 33 06 01 67 

 

Cher(ère) artiste, 

Usine Utopik, Centre de Création Contemporaine, Relais Culturel Régional, a pour mission de 

mener des actions significatives dans le but de promouvoir l’art contemporain. Usine Utopik est un espace de 

1200 m2, comprenant une galerie d’exposition de 400 m2, des ateliers avec un logement disponible pour les 

résidents.  

Afin de permettre à chacun de nouer un lien direct avec une œuvre d’art, le centre a ouvert en mars 2010 

son Artotek.   Les 170 œuvres des 70 artistes (peintures, dessins, estampes, sculptures, photographies, vidéos…) 

de la collection offre une diversité des pratiques contemporaines. La qualité de la collection fait l’objet d’une forte 

demande de la part des particuliers, des établissements scolaires, des collectivités et des entreprises qui peuvent 

faire vivre hors des murs d’Usine Utopik des œuvres originales à des tarifs accessibles.  

La contribution permanente des artistes permet d'assurer l’emprunt d’œuvres renouvelables tous les trois 

mois. L’agrandissement du fond de l’Artotek nous permettra de poursuivre et de développer notre engagement 

auprès d’un public très diversifié.   

Une exposition présentant les artistes et leurs œuvres sera mise en place dans l’espace d’exposition 

d’Usine Utopik, du 23 septembre au 23 octobre 2011. Le vernissage aura lieu le vendredi 23 septembre 19h, 

avec en soirée un buffet dinatoire offert aux artistes. 

Si vous êtes partant pour cette aventure, vous trouverez ci-joint une fiche réponse à remplir et à nous 

renvoyer par courrier ou par mail : avant le 1er septembre.  

Vous pouvez également faire part de notre proposition à d'autres artistes qui pourraient être intéressés 

(leur candidature sera retenue après acceptation par les membres d’Usine Utopik). 

Nous restons à votre disposition pour plus de renseignements et en vous remerciant par avance.  

Très cordialement,  

                                     Xavier GONZALEZ  

                                                                                                                                                                              Directeur - Usine Utopik 

NB : nous vous contacterons entre le 03 et 09 septembre 2011 pour les modalités de dépôt des œuvres et la mise en place 

de l’exposition. 

Pour plus d’informations sur Usine Utopik: www.usineutopik.wordpress.com 



(Notre site Internet est en construction. La collection de l’Artotek mis à jour sera visible et en ligne 

prochainement).  

Pensez bien à ne déposer que des œuvres non fragiles. Les dessins et les photographies devront être protégés dans 

un cadre en verre ou en pvc car les œuvres circulent et sont manipulées très fréquemment.  

 

Modalités de fonctionnement : 

- Vous pouvez donner ou prêter une, deux ou trois oeuvres 

- Les peintures, photographies, dessins ou estampes ne devront pas excéder un format de 1,20 m2. Les volumes ne 

devront pas dépasser 0,50 m3 et un poids de 10kg 

- Le prix de l'œuvre doit être précisé par l’artiste (assurance, vente) 

- Un reçu pour don ou prêt vous sera délivré 

- L’artiste doit prévoir un CV, un texte ou une documentation présentant sa démarche 

- Les œuvres « fragiles » sont à éviter (à voir suivant la particularité des pièces) 

- Les œuvres seront présentées dans une salle réservée à l’artotek  

- Usine Utopik se réserve le droit de photographier les œuvres, et d’en diffuser les images pour sa communication 

(site Usine Utopik, catalogues, journaux…) 

- En cas de disparition Usine Utopik (association ADN), les œuvres seront restituées aux artistes. 

Donation d’une œuvre à Usine Utopik : 

- En cas de vente d’une œuvre à un emprunteur ou à un visiteur, la totalité du prix de celle-ci sera versée à l’artiste 

en échange d’une autre œuvre 

– Les dessins, estampes et photographies devront être déposés avec leurs supports ou leurs cadres. Une protection 

des surfaces est nécessaire (verre, pvc). 

Prêt d’une œuvre à Usine Utopik : 

- En cas de vente d’une œuvre à un emprunteur ou à un visiteur, l’artiste versera à l’association ADN (porteur du 

projet Usine Utopik), à titre de membre bienfaiteur un don égal à 10% du montant de la vente générée 

- Les dessins, estampes et photographies devront être déposés avec leurs supports ou leurs cadres. Une protection 

des surfaces est nécessaire (verre, pvc). 

- L’œuvre prêtée peut être récupérée (hors emprunt) à tout moment par l’artiste ou remplacée par une autre. 

Transport : les frais de port des œuvres envoyées seront pris en charge par Usine Utopik. 

                                               



                                            Fiche réponse à envoyer avant le 1er septembre à : 

USINE UTOPIK 

Centre de Création Contemporaine 

La Minoterie 

50420 – TESSY SUR VIRE 

ou par mail :usineutopik@yahoo.fr 

 

 

 

Don de : - 1ère œuvre □ - 2ème œuvre □ - 3ème œuvre □ 

Techniques : ……………….. ……………………. ..…………………. 

Dimensions : …………….... …………………….. .…………………. 

 

 

Prêt de : - 1ère œuvre □ - 2ème œuvre □ - 3ème œuvre □ 

Techniques : ………………… ……………………. ..…………………. 

Dimensions : ……………...... …………………… .………………….. 

 

 

Nom et prénom : …………………………………………………………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………………… 

Téléphone :……………………....... 

Mail :…………………………………Site :……………………………. 

 

Observations : 

 

 

Le :                                                                                                             Signature  

 


